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8 ÉNERGIE NUCLÉAIRE

Matières nucléaires suisses sous
haute surveillance

Agence internationale de l'énergie

atomique (AIEA):

www.iaea.org

Traité de non-prolifération des armes

nucléaires:

www.admin.ch/ch/f/rs/0_515_03/
index.html

Ordonnance sur l'application de garanties:

www.bfe.admin.ch/themen/00544/

00623/index.html?lang=fr

///usfraf/on.- p/sc/ne de sfoc/cagre de

/a cenfra/e nuc/éa/re de /.e/hstadf.

La surveillance constante des stocks de combustible nucléaire est primordiale en vue de prévenir

tout acte de malveillance et de s'assurer du non détournement des matières nucléaires à des fins

autres que pacifiques. En Suisse, des inspecteurs de l'Agence internationale de l'énergie atomique

procèdent à plus d'une centaine de contrôles par année. Ils sont encadrés par quatre inspecteurs

d'Etat travaillant à l'Office fédéral de l'énergie.

«Plus d'une centaine de contrôles sont effec-

tués chaque année», explique Bärbel Leibrecht,

l'un des quatre inspecteurs d'Etat de la Suisse

chargés de veiller aux accords conclus avec

l'Agence internationale de l'énergie atomique
(AIEA) concernant la non-prolifération des ar-

mes nucléaires. Ensemble avec ses collègues,
elle est responsable, pour la Suisse, du contrôle

et de la comptabilité, à l'échelon national, de la

matière nucléaire ainsi que d'autres tâches dé-

coulant avant tout des engagements bilatéraux

sine qua non à l'utilisation de l'énergie nucléaire

pour la production d'électricité. Ce traité interdit

aux Etats ne possédant pas d'armes nucléaires

de s'en doter, mais leur garantit en échange de

l'aide en vue de l'utilisation de l'énergie ato-
mique à des fins pacifiques. A ce jour, le traité
a été ratifié par 189 Etats. En Suisse, il est en-
tré en vigueur en 1977. Une année plus tard,
la Suisse concluait avec l'Agence internationale
de l'énergie atomique (AIEA) un accord relatif
à l'application de garanties («Comprehensive

«Si la Suisse possède des matières nucléaires à l'étranger, c'est parce qu'il n'y a pas de

MINES CHEZ NOUS ET ENCORE MOINS D'INSTALLATIONS POUR CONVERTIR OU ENRICHIR LA MATIÈRE EN VUE

D'UNE UTILISATION DANS LES RÉACTEURS CIVILS.»

Bärbel Leibrecht, section Affaires internationales, OFEN.

et multilatéraux de la Suisse dans les domaines

du cycle du combustible nucléaire et du contrôle
des exportations de matières nucléaires.

La base légale pour le contrôle et la comptabi-
lité du combustible nucléaire repose sur le traité
de non-prolifération des armes nucléaires (NPT)

que la Suisse a signé en 1968. Une condition

safeguards agreement») dans le cadre du NPT.

Par cet accord, la Suisse soumet ses installa-

tions nucléaires et ses matières nucléaires à des

contrôles internationaux réalisés par l'AIEA.

Des garanties renforcées
La révélation de cas de violation de ce traité a

conduit, dans les années 1990, les Etats mem-
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bres de I'AIEA à remédier aux lacunes exis-

tantes en matière de contrôles. Un protocole
additionnel portant sur des garanties renfor-
cées a vu le jour en 1998. Ce programme
vise à accroître l'étendue et la précision des

contrôles de I'AIEA afin de garantir l'effica-
cité du régime de non-prolifération. La Suisse

a signé le protocole additionnel en 2000. Il

est entré en vigueur en 2005 en même temps

que l'ordonnance fédérale sur l'application
des garanties qui règle la mise en oeuvre de

ce protocole ainsi que la loi sur l'énergie nu-
cléaire et son ordonnance.

Les accords relatifs à l'application de garan-
ties conclus avec I'AIEA supposent la consti-

tution d'une autorité compétente chargée de

la mise en œuvre. On parle du «State System

of Accounting for and Control of Nuclear

Material» (SSAC). En Suisse, les tâches de

la SSAC sont prises en charge depuis le dé-

but par l'Office fédéral de l'énergie (OFEN).

«Pendant près de vingt ans, une seule per-
sonne était préposée aux activités du SSAC

en Suisse», explique Bärbel Leibrecht. Un peu
léger pour l'ensemble des tâches qui lui sont

attribuées, à savoir notamment: établir et dé-

velopper des mesures pour comptabiliser la

matière nucléaire; servir de point de contact

principal avec le département concerné de

I'AIEA; conduire des inspections et accom-

pagner les inspecteurs de I'AIEA lors de leurs

nombreuses inspections d'installations en
Suisse de même que d'autres tâches prévues

par la loi et en dehors du domaine d'activités
de I'AIEA.

D'un à quatre inspecteurs
«Cet unique inspecteur est décédé à la fin
des années 1990, sans avoir eu la possibilité
de transmettre ses dossiers à un successeur»,

précise encore la spécialiste de l'OFEN. La

Suisse est ainsi laissée pendant une très

courte période sans personne à la tête de

son SSAC. Fleureusement, la situation fut
rapidement rétablie et le nombre d'inspec-
teurs même augmenté comme le confirme

l'experte: «D'un inspecteur en 2000, nous

sommes passés à deux au début de 2002,
trois en février 2007 puis quatre depuis mai

2008. Si la dotation est meilleure qu'avant,
elle est toutefois encore insuffisante aux vues

du cahier des charges que nous avons. Nos

tâches, dans le domaine de compétences de

I'AIEA ou non, ont augmenté.» Le point de

vue est partagé par I'AIEA qui estime à huit
le nombre d'inspecteurs souhaitable.

Les matières nucléaires présentes en Suisse

appartiennent aux exploitants de centrales

nucléaires ou aux exploitants d'installations
de recherche. Notre pays a également des

matières nucléaires à l'étranger qu'elle doit
déclarer chaque année depuis 2005 selon
la loi sur l'énergie nucléaire et l'ordonnance

sur l'application des garanties. «Si la Suisse

possède de la matière nucléaire à l'étranger,
c'est parce qu'il n'y a pas de mines chez nous

et encore moins d'installations pour convertir

ou enrichir la matière en vue d'une utilisa-

tion dans les réacteurs civils, explique Bärbel

Leibrecht. Nous devons nous procurer cela à

l'étranger. Ce sont seulement les exploitants
de centrales qui possèdent de la matière nu-
cléaire à l'étranger.» Les pays étrangers qui

accueillent de la matière nucléaire suisse sont

l'Allemagne, la France, la Grande-Bretagne,
la Suède et les Etats-Unis.

Thorium, uranium et plutonium
Fin 2007, les matières nucléaires en mains

suisses présentes sur notre sol ou à l'étranger
l'était sous la forme de thorium, d'uranium

ou encore de plutonium. Le thorium est un

métal de la famille des actinides. L'isotope
232 du thorium est un isotope que l'on dit
fertile car il est capable d'engendrer des iso-

topes fissiles, en l'occurrence l'uranium-233,

en absorbant un neutron. Il pourrait ainsi être
mis en œuvre dans une centrale en cas de

pénurie d'uranium-235, le seul isotope fissile

existant à l'état naturel. Fin 2007, il y avait

180 kg de thorium-232 sur sol suisse.

L'uranium, qui compose l'essentiel du corn-
bustible brûlé dans nos centrales nucléaires

civiles, est naturellement la matière nucléaire

la plus présente en Suisse. Bärbel Leibrecht:

«Fin 2007, il y avait au total 1 471 tonnes
d'uranium dans notre pays et 1598 tonnes
d'uranium suisse à l'étranger.» La compta-
bilité détaillée menée au sein de l'OFEN dis-

tingue encore l'uranium appauvri, naturel et
enrichi. Pour ce qui est du plutonium, il est

principalement issu de déchets de fonction-
nement de nos centrales nucléaires civiles.

«Fin 2007, il y avait 14 tonnes de plutonium
en Suisse et moins de 1,5 tonnes à l'étran-

ger», selon la spécialiste de l'OFEN.

Paysage varié et contrôles réguliers
Même si la Suisse est un petit pays, son pay-

sage nucléaire est très varié. Elle dispose en

effet de cinq centrales nucléaire civiles en

activité, de trois réacteurs de recherche, de

deux stations de stockage intermédiaire ainsi

que d'un centre de recherche national et d'un

centre de recherche international. «Toutes

ces installations en activité sont surveillées

régulièrement, précise Bärbel Leibrecht. Les

centrales nucléaires civiles sont contrôlées tous

les trois mois environ. Une installation parti-
culière du PSI doit être contrôlée une fois par
mois. Un contrôle détaillé, au gramme près, de

chaque installation doit être fait au minimum

une fois par année.» Les matières nucléaires

suisses sont sous haute surveillance.

(bum)

matières nucléaires

(kg, au 31.12.2007)
stocks à l'étranger stocks en Suisse

thorium 0 180

uranium appauvri 15 232914

uranium naturel 1 279362 7446

uranium enrichi 318652 1 230843

plutonium 1334 14323
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